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Nice,  

le 11 janvier 2018 

 

INVITATION PRESSE 

 

Dévoilement du projet Joia Méridia,  

la centralité de Nice Méridia 
 

Mercredi 17 janvier 2018 à 9h30 

à la Maison de la Métropole Nice Côte d’Azur 

41-43 rue Saint Dominique, 75007 Paris 

Métro Assemblée Nationale (12) ou Invalides (8 ou 13) 

Christian Estrosi 

Maire de Nice, Président de la Métropole Nice Côte d’Azur, Président délégué de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Président du Conseil d’Administration de l’EPA NICE ÉCOVALLÉE 

 

a le plaisir de vous convier à la présentation et au dévoilement de la maquette, des visuels et 

du film de Joia Méridia avec l’ensemble de l’équipe lauréate de l’appel à projet du macrolot 

Destination Méridia conduite par le mandataire du groupement PITCH PROMOTION.  

 

En présence de Christian Tordo, Maire-Adjoint délégué à l’économie, à l’industrie, au numérique, au foncier 

et à l’urbanisme, Conseiller Métropolitain Nice Côte d’Azur, d’Olivier Sassi, Directeur Général de l’EPA NICE 

ÉCOVALLÉE, de Christian Terrassoux, Président Directeur Général de PITCH Promotion, avec la 

participation d’Alain Arguillier, Directeur de la Promotion d’Eiffage Immobilier, co-promoteur, et l’ensemble 

de l’équipe d’architectes coordonnée par l’agence Lambert Lénack et composée des architectes Sou 

Fujimoto (Japon), Cino Zucchi (Italie), Dimitri Roussel, Roland Carta, Chartier Dalix, Anouck Matecki et 

du paysagiste Alain Farragou.  

 

Joia Méridia, nouvelle centralité qui se déploiera sur 73 500m² SDP, accueillera 75 % de logements, 12 % 

d’hôtellerie et para-hôtellerie, 10 % de commerces et services de proximité, 3 % de tertiaire, un parking central 

d’au moins 1 200 places, dont 700 places minimum mutualisées et accessibles au public.  

Lieu de référence architecturale mais aussi et surtout nouveau lieu de vie, ce quartier mixte, doté d’une grande 

qualité d'usage sera exemplaire en matière d'impact environnemental. Il s’inscrit dans la démarche EcoCité et 

smart grid développée par la Métropole Nice Côte d’Azur et l’EPA sur la ZAC Méridia et sur le territoire de 

Nice Éco-Vallée.

Merci de confirmer votre présence auprès de rachel.brunella@manifeste.fr avant lundi 15 janvier. La 

conférence sera suivie d’un cocktail.
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